
 
 1 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

GUIDE SYNTHETIQUE 
 

VACANCES D’EMPLOI – OFFRES D’EMPLOI - NOMINATIONS 
 
 
 
 

 
 

 

 



 
 2 

 

 
 

GUIDE SYNTHÉTIQUE A L’ATTENTION DES GESTIONNAIRES 

 

SOMMAIRE 
 

1. LES ÉTAPES 

• ÉTAPE 1 : Se connecter ............................................................................... 5 

• ÉTAPE 2 : Ma première visite ........................................................................ 6 

• ÉTAPE 3 : Créer l'opération de recrutement ................................................. 7 

• ÉTAPE 4 : Saisir et valider la Déclaration de vacance d'emploi................. 10 

• ÉTAPE 5 : Saisir et valider l'offre d’emploi ................................................ 12 

• ÉTAPE 6 : Transmission au Centre de Gestion .......................................... 15 

• ÉTAPE 7 : Saisie de la décision de recrutement ........................................ 16 

2. INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 
• Etats des opérations ................................................................................. 17 

• Annulation d’une déclaration ................................................................... 18 
• Liens utiles ................................................................................................ 19 

  



 
 3 

Ce guide a vocation à vous accompagner dans les étapes essentielles de vos démarches relatives à la 

gestion de l’emploi sur le site emploi-territorial.fr : le SET. 

Le site emploi-territorial.fr est la nouvelle plateforme en ligne mise à votre disposition par le CDG. Il 

permet aux structures publiques territoriales de répondre à leurs obligations : 

- Réaliser les déclarations de vacance. Leur publicité est assurée par voie d’arrêtés publiés sur le 

site emploi-territorial.fr ; 

- Publier les offres d’emploi sur le site emploi-territorial.fr pour une plus grande visibilité sur le 

territoire national. L’offre sera diffusée automatiquement sur le site « Place de l’emploi public », 

espace numérique commun aux trois Fonctions publiques ; 

- Communiquer les avis de nomination. 

Totalement dématérialisée, cette plateforme est sécurisée et en conformité avec le Règlement Général 

de Protection des Données. 
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1. LES ÉTAPES 
 

Le site emploi-territorial.fr est accessible depuis notre site du CDG  

https://51.cdgplus.fr 

 

 
 Onglet MENU => L’EMPLOI => Site Emploi Territorial 

 

 
 

Vos identifiants et codes d’accès 

 

La collectivité conservera les mêmes identifiants : 

 
 

 
Les identifiants doivent être préfixés par le n° de votre département : 51 

 
Votre nouvel identifiant deviendra donc 51-IDENTIFIANT 

 
Le mot de passe reste inchangé. 

 

  

https://51.cdgplus.fr/
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Étape 1 : Se connecter 

Connexion à l'aide de votre identifiant et de 

votre mot de passe. 

Accès via le site www.emploi-territorial.fr, 

"Accès à mon espace" en haut à droite de 

la page d'accueil. 

Important : Le CDG n’a pas connaissance de 

votre mot de passe. En cas d’oubli, vous 

avez la possibilité de réinitialiser votre mot 

de passe. Le nouveau sera envoyé à 

l’adresse mèl renseignée dans l’application. 

http://www.emploi-territorial.fr/
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Étape 2 : Ma première visite 

Vérifier les données renseignées dans le menu « Modifier fiche collectivité » 

Vérifier les données renseignées dans le menu « Modifier mes coordonnées » 

Ajuster le « délai de rafraichissement du tableau de bord » 

Il est préconisé d’augmenter le délai à 30-40 minutes pour éviter toute perte de donner lors d’une 

interruption de la saisie 
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Étape 3 : Créer l'opération de recrutement 
 

L'opération de recrutement est le socle commun auquel seront rattachées une déclaration de 

vacance et/ou une offre et/ou une nomination. 

 

ELLE DOIT PRIORITAIREMENT ET OBLIGATOIREMENT ETRE RENSEIGNÉE. 

 

Elle peut se décliner de trois manières différentes en fonction du type de recrutement : 

- Déclaration de vacance + Offre + Nomination 

- Déclaration de vacance + Nomination 

- Offre + Nomination 

 

Utilisez le menu situé en haut de l'écran "Opérations" > "Créer une opération". 
 
Complétez les champs et validez la saisie pour pouvoir passer aux étapes suivantes. 
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L’opération définit les informations relatives à l'emploi : 
- la famille de métier (cf. répertoire des métiers CNFPT) 

- le secteur d'affectation (lieu d’exercice de travail de l'agent) 

- le service  (intitulé du service d’affectation) 

- l'intitulé du poste (sélection d’une fiche emploi ou saisie libre en sélectionnant « Autres ») 

- le nombre de postes (dans le cas de postes identiques) 

- le temps de travail (durée légale de travail en heures et minutes) 

- le type d'opération  (type de recrutement, influence la saisie requise lors des étapes suivantes) 

- le nom du contact (nom et prénom) 

Validez votre saisie en cliquant sur “Créer” 
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Poursuivez votre saisie en utilisant les liens dans la fenêtre nouvellement apparue. 

Une opération seule ne peut être transmise au CDG, elle doit être obligatoirement associée à une DVE et/ou 

une offre. 
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Étape 4 : Saisir et valider la Déclaration de vacance d'emploi (DVE)  

Vous pouvez sélectionner jusqu’à 10 grades, dans plusieurs filières, tout en veillant à ce que la délibération 

créant l’emploi précise le(s) grade(s) déclarés vacants. 

 

Filière recherchée : 

La sélection d’une filière réduit le nombre de grades proposés dans le tableau « grade(s) recherchés ». 

 

Grade(s) recherché(s) : 

Double-cliquez ou utilisez les flèches pour sélectionner le/les grade(s) ouverts au recrutement. 

 

Poste à pourvoir le : 

Considérez le délai légal de publicité (2 mois) lorsque vous renseignez le champ « Poste à pourvoir » 

Validez votre saisie en cliquant sur “Créer” 
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Vous pouvez : 
- Poursuivre par la saisie d’une offre d’emploi : « Saisir l’offre associée à l’opération » 
- « Transmettre votre opération » au CDG si vous souhaitez limiter votre procédure à la saisie d’une 

DVE. 
 
Le numéro de déclaration de vacance devra être porté sur l’arrêté de nomination de l’agent. 
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Étape 5 : Saisir et valider l'offre d’emploi 

L'offre est publiée sur le site emploi territorial ainsi que sur le site « Place de l’emploi public ». 

Elle reprend les informations statutaires saisies dans la DVE le cas échéant. 
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Contact et informations complémentaires :  Adresse et modalités de candidature, références, etc… 

Courriel de contact :   Visible par les candidats 

Lien de publication :   Lien vers l’offre publiée sur un autre support en ligne 

Adresse du lieu de travail :  Peut être différente de la résidence administrative 

 

ATTENTION :  

Le premier grade saisi apparaît en 1er sur l’offre d’emploi, le cas échéant. 

10 grades peuvent être saisis au maximum. 

L’adresse de transmission des candidatures peut être différente de l’adresse de travail. 

 

Poste à pourvoir le :  Considérez le délai légal de publicité de la vacance d’emploi (2 mois) ainsi que le 

délai minimal de publicité (1mois) d’une offre sur emploi permanent ou CDD d’une durée supérieure ou 

égale à 1 an lorsque vous renseignez le champ « Poste à pourvoir ». 

Validez votre saisie en cliquant sur “Créer” 
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Vous pouvez : 
- Modifier les actes de gestion précédents. 
- « Transmettre votre opération au CDG » si vous avez terminé votre saisie. 
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1. Visualiser les opérations en attente de transmission au CDG sur votre tableau de bord. 

 

2. Accéder aux opérations en attente de transmission :  

 

3. Selectionner et transmettre les opérations :  

  

Étape 6 : Transmission au Centre de Gestion 

A l'issue de la saisie, votre opération (incluant la DVE et/ou l'offre) doit être transmise au Centre de 

Gestion qui la validera. 

Dans le cas où vous n’avez pas transmis votre opération lors de la confirmation de votre saisie, suivez 

cette étape. 

Les DVE sont ensuite publiées par voie d’arrêté transmis au contrôle de légalité. 

Cet arrêté est publié sur le Site Emploi Territorial. 

Les offres sont publiées en temps réel dès validation par le CDG sur le Site Emploi Territorial et la Place 

de l’Emploi Public. 
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1. Accéder au module de saisie des opérations de recrutement : 

 
 

2. Sélectionner les critères de recherche :  

 

3. Renseigner les nominations :  

  

Étape 7 : Saisie de la décision de recrutement 
Pour finaliser l'opération de recrutement, vous devez saisir la nomination de l'agent sur votre tableau de 
bord une fois le délai de publicité (2mois) écoulé et l’agent nommé par arrêté. 
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2. INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 
 

 

  

Validée :  Opérations validées par  le CDG. Elles sont en attente de publicité. 

Non transmissible :  Opérations ne pouvant être transmises car tout ou partie des objets associés sont 

incomplets, non renseignés ou erronés. 

Transmissibles :  Opérations prêtes à être transmises au CDG. Modification possible. 

Transmises :  Opérations et tous objets rattachés transmises au CDG et en attente de validation. 

En attente :  Opérations préalablement transmises par la collectivité et mises en attente par le 

gestionnaire. Un message est transmis automatiquement, soit pour modification 

du ou des objets erronés, soit pour annulation de l’opération. 

Modifiée :  Opérations modifiées par la collectivité. 

Rejetée :  Opérations rejetées par le gestionnaire du CDG en raison de tout ou partie de ses 

objets. 

A clôturer :  Opérations parues sur arrêtés. La nomination doit être renseignée une fois le délai 

de publicité obligatoire écoulé pour être clôturée. 

 

 

  

Etats des opérations 
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1. Accéder au module d’annulation des déclarations : 

 
 

2. Rechercher les déclarations à annuler : 

  

3. Sélectionner les déclarations et annuler : 

 

 

  

Annulation d’une déclaration 

Cocher les déclarations à annuler, saisir le motif puis cliquer sur  

Le CDG valide l’annulation de la déclaration et publie, le cas échéant, l’arrêté d’annulation. 



 
 19 

 
 
Le « Site Emploi Territorial » : https://www.emploi-territorial.fr 
 
Le guide complet de l’interface utilisateur du SET est accessible dans menu « Aide » : 
 

 
 

Liens utiles 

https://www.emploi-territorial.fr/

